
POINT 2 – NOTE

APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2025

I - Les dépenses

A. Les dépenses de fonctionnement

Prévenir les décrochages dans les trajectoires de vie

un montant de
497 425 €

110 000 €.

252 675 €



121 500 €

4 000 €

9 250 €

Lutter contre le non recours aux droits et renforcer l’autonomie des personnes en
situation de précarité ou de vulnérabilité

montant global de 21 860 €

Crésus-Ile de France

3 060 €

ADIL 94

5 000 €

Entraide et
Partage

13 800 €

Renforcer l’accompagnement afin de répondre aux besoins du plus grand nombre

un budget prévisionnel de 120 970 €

16 000 € 2 070 €,
41 500 €,



57 200 €,

4 200 €

Des actions spécifiques,
pour un montant de 23 400 €.

21 900 €

1 500 €

Autres dépenses de fonctionnement

302 015 €,

2 600 €,

550 €,

270 000 €,

23 600 €,

2 815 €



600 €,

1 850 €

B. Les dépenses d’investissement

25 000 €

II - LES RECETTES

A. Les recettes de fonctionnement

La subvention de la Ville

910 000 €.

La participation du Département

Les participations des seniors

Le remboursement des chèques d’accompagnement perdus, périmés Millésime 2024

La dotation du SIPPEREC



B. Les recettes d’investissement


